
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-512 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs 

territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 1

ère
 classe est 

établi comme suit : 
 

1. Madame ROUBY Séverine – Adjoint administratif principal de 2
ème

 classe 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 7 7  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:00:56 +0200
Ref:8504278-12768253-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-513 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 2
ème

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs 

territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 2

ème
 classe est 

établi comme suit : 
 

1. Madame HACHE Margaux – Adjoint administratif territorial – Voie au choix 
2. Madame COUCHOT Julia – Adjoint administratif territorial – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 3 3  0 2 2 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:01:47 +0200
Ref:8504282-12768262-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-514 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints territoriaux du 

patrimoine, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1

ère
 classe est 

établi comme suit : 
 

1. Monsieur VACHEROT Pierre – Adjoint du patrimoine principal de 2
ème

 classe 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

1 0 1  1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:02:36 +0200
Ref:8504300-12768293-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-515 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques 

territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1

ère
 classe est établi 

comme suit : 
 

1. Monsieur DUCHENE Sébastien – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
2. Monsieur GARNIER Régis – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

3. Monsieur TOCK Pascal – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
4. Monsieur BOISSEAU Romain – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

5. Monsieur WOJEICK Patrick – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
6. Monsieur GALLIEN Franck – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

7. Monsieur HABEMONT Fabrice – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
8. Monsieur CHRISTOPHE Nicolas – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

9. Monsieur TOUSSAINT-NOVIANT Pascal – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
10. Monsieur MARTOT Bruno – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

11. Monsieur FORCHELET Frédéric – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
12. Monsieur MARMOLLE Christopher – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

13. Monsieur L’HOTE Brice – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
14. Monsieur LEMOINE Pascal – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

15. Monsieur MARIAN Philippe – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 

16. Monsieur PREMPAIN Laurent – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 

17. Monsieur GENETTE Yoann – Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 
18. Madame MICHE Nelly – Adjoint technique principal de 2

ème
 classe 

 
 

Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

75 4 79  17 1 18 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025      Pour le Président, 

Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines 
et financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:00:45 +0200
Ref:8504325-12768330-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
N°2025-516 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2
ème

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques 

territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2

ème
 classe est 

établi comme suit : 
 

1. Madame MAESTRI Sylvie – Adjoint technique territorial – Voie au choix 
2. Madame ANDRIEUX Sarah – Adjoint technique territorial – Voie au choix 
3. Monsieur BRISWALTER Kévin – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
4. Monsieur GAUTHIER Jérôme – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
5. Monsieur VOMSCHEID Cédric – Adjoint technique territorial – Voie au choix 
6. Madame POHL Alexia – Adjoint technique territorial – Voie au choix 
7. Monsieur MARTIN Michaël – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
8. Madame BALLET Fanny – Adjoint technique territorial – Voie au choix 
9. Monsieur SEBALTE Cyril – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
10. Madame FIORANI Aline – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
11. Monsieur KOCH Jonathan – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
12. Monsieur MICHEL Johan – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
13. Monsieur PESTELARD Christophers – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 
14. Monsieur GENAY Damien – Adjoint technique territorial – Examen professionnel 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

41 8 49  9 5 14 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025      Pour le Président, 

Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines 
et financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:01:37 +0200
Ref:8504334-12768346-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-517 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal est établi comme suit : 

 
1. Monsieur CHENIN Fabrice – Agent de maîtrise 
2. Monsieur DONNEZ Régis – Agent de maîtrise 
3. Monsieur GREMY Joaquim – Agent de maîtrise 
4. Monsieur BEAUFORT Michel – Agent de maîtrise 
5. Madame LOUVIOT Virginie – Agent de maîtrise 
6. Monsieur VASSART Dave – Agent de maîtrise 
7. Monsieur THIEBO Christophe – Agent de maîtrise 
8. Madame FILIPPELLI Sophie – Agent de maîtrise 
9. Monsieur MIFSUD Sébastien – Agent de maîtrise 
10. Monsieur PERRIN Dominique – Agent de maîtrise 
11. Monsieur GAVOILLE Alexandre – Agent de maîtrise 
12. Monsieur HOUPERT Arnaud – Agent de maîtrise 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

20 5 25  10 2 12 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025      Pour le Président, 

Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines 
et financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:01:32 +0200
Ref:8504362-12768386-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-506 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’assistant d’enseignement artistique principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux 

d'enseignement artistique, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’assistant d’enseignement artistique principal de 1

ère
 classe 

est établi comme suit : 
 

1. Monsieur UNFER Yragael – Assistant d’enseignement artistique principal de 2
ème

 classe – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

1 0 1  1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:01:58 +0200
Ref:8504048-12767911-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-507 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade de rédacteur principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal de 1

ère
 classe est établi comme suit : 

 
1. Madame HENRIONNET Stéphanie – Rédacteur principal de 2

ème
 classe – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

1 18 19  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:02:30 +0200
Ref:8504086-12767963-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-508 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade de rédacteur principal de 2
ème

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade de rédacteur principal de 2

ème
 classe est établi comme suit : 

 
1. Monsieur LAURENT Stéphane – Rédacteur territorial – Examen professionnel 
2. Madame HENRY Delphine – Rédacteur territorial – Voie au choix 
3. Madame MORET Nadine – Rédacteur territorial – Voie au choix 
4. Madame ALEXANDRE Claire – Rédacteur territorial – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

1 16 17  1 3 4 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:00:24 +0200
Ref:8504128-12768027-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-509 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade de technicien principal de 1
ère

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade de technicien principal de 1

ère
 classe est établi comme suit : 

 
1. Monsieur LAHEURTE Hervé – Technicien principal de 2

ème
 classe – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

11 4 15  1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:01:42 +0200
Ref:8504149-12768070-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-510 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade de technicien principal de 2
ème

 classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade de technicien principal de 2

ème
 classe est établi comme suit : 

 
1. Monsieur THESE Didier – Technicien territorial – Examen professionnel 
2. Madame ARNOULD Priscilla – Technicien territorial – Examen professionnel 
3. Monsieur HALLIER Philippe – Technicien territorial – Voie au choix 
4. Madame GILARDOT Angélique – Technicien territorial – Voie au choix 
5. Madame GARLAND Catherine – Technicien territorial – Voie au choix 
6. Madame BROCHARD Bérangère – Technicien territorial – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

9 5 14  2 4 6 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:01:01 +0200
Ref:8504207-12768144-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-498 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’administrateur général pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’administrateur général est établi comme suit : 

 
1. Monsieur LAHERRERE Franck – Administrateur hors classe 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

2 0 2  1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:10:06 +0200
Ref:8503879-12767615-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-499 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’administrateur hors classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’administrateur hors classe est établi comme suit : 

 
1. Madame VOISIN Sandrine – Administrateur territorial 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 1 1  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
 

VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:10:27 +0200
Ref:8503925-12767678-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-500 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2017-901 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle est établi 

comme suit : 
 

1. Madame DESSYMOULIE Isabelle – Assistant socio-éducatif – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

0 1 1  0 1 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:09:45 +0200
Ref:8503936-12767706-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-501 
 

Arrêté portant tableau annuel d’avancement au grade d’attaché hors classe pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’attaché hors classe est établi comme suit : 

 
1. Monsieur STENGER Régis – Attaché principal 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

8 19 27  1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:10:59 +0200
Ref:8503967-12767758-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-502 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’attaché principal pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03/04/2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’attaché principal est établi comme suit : 

 
1. Monsieur DOYETTE Pierre-Philippe – Attaché territorial – Voie au choix 
2. Madame MARTIN Marie-Laure – Attaché territorial – Voie au choix  
3. Madame TROMPETTE Régine – Attaché territorial – Voie au choix 
4. Madame LARCHER BLONDE Alice – Attaché territorial – Voie au choix 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

2 10 12  1 3 4 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:09:55 +0200
Ref:8503988-12767804-1-D
Signature numérique
Vice-Président



 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 
 
N°2025-503 
 

Arrêté portant tableau d’avancement au grade d’ingénieur principal pour l’année 2025. 

 
Le Président de la Métropole du Grand Nancy, 

       
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 132-10, L.521-1, L.522-1 à L.522-7, L.522-23 à L.522-31, 
Vu le décret n°2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, 
Vu la délibération n°31 du 11 décembre 2009, fixant les taux de promotion pour les agents remplissant les conditions 

d’avancement de grade, 
Vu les délibérations n°22 du 17 décembre 2020 (Conseil) et n°12 du 3 mars 2022 (bureau) fixant les Lignes Directrices de 

Gestion notamment en matière de promotion et d'avancement pour la période : 01/01/2021- 31/12/2026, 
Considérant les échanges en Rencontre Consultative au cours de la séance du 03 avril 2025, 

 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : Pour l’année 2025, le tableau d’avancement au grade d’ingénieur principal est établi comme suit : 

 
1. Madame GILSON-FOURNIER Claudine – Ingénieur territorial 
2. Monsieur OHLING Johan – Ingénieur territorial 
3. Monsieur DUVAL Julien – Ingénieur territorial 
4. Monsieur ALLEAUME Bruno – Ingénieur territorial 

 
Parts respectives des femmes et des hommes 

 
Proportion Homme / Femme 
des agents promouvables * 

 
Proportion Homme / Femme 

des agents inscrits au tableau d’avancement 

Hommes Femmes Total  Hommes Femmes Total 

14 3 17  3 1 4 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
Article 2 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de la mise en œuvre des 
mesures de publicité du tableau d’avancement. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié ou affiché. 

 
Fait à NANCY, le 03/04/2025 

Pour le Président, 
Vincent MATHERON, 
Vice-Président délégué au développement 
urbain, au logement, aux ressources humaines et 
financières et à la mutualisation 
[[[signature1]]] 

 
VINCENT MATHERON
2025.04.11 10:00:40 +0200
Ref:8504022-12767864-1-D
Signature numérique
Vice-Président


